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Demandes de renseignement de la Régie de l’énergie (« la Régie ») relatives au dégroupement des tarifs


1.

Références :
i) SCGM-2, document 1, page 11, lignes 31 à 33;

ii) SCGM-4, document 1

Préambule :


« …parmi les éléments de la base de tarification, seuls ceux se rapportant au fonds de roulement et aux coûts non amortis reliés au gaz devraient être, et ont été, dégroupés par composante.»

Demande :

Veuillez, pour chacun des postes présentés à la pièce SCGM-4, document 2 sous les rubriques coûts non amortis et fonds de roulement, expliciter les critères qui ont présidé  à l’allocation des coûts selon les composantes M, C, T, É et D.  Vous pouvez regrouper les postes qui ont été alloués à une même composante.

2.

Références :
i) SCGM-2, document 1, page 37, lignes 30 et suivantes;  



ii) SCGM-2, document 2, page 82, lignes 33 et suivantes;  




iii) SCGM-12, document 1, page 8, section 3.5

Préambule :  
i) « Le client pourrait, à son choix, se voir céder une capacité de transport correspondant à une partie seulement de ses besoins annuels… »

ii) « Ce sujet (les combinaisons de services) a été reporté afin de ne pas ralentir l’élaboration concrète de tarifs dégroupés applicables à tous les clients… Nous proposons de revenir sur le sujet des combinaisons de services dès que possible après le dépôt du présent témoignage. »


iii) « …Le client qui utilise le service de fourniture de gaz du distributeur doit utiliser en même temps le service de compression du distributeur, le service de transport du distributeur et le service d’équilibrage du distributeur. »



 

Demandes :

a) Étant donné que la question de combinaisons de services a été reportée et abstraction faite des coûts informatiques potentiellement élevés, pourquoi est-il proposé à la référence iii) de limiter à l’avance les combinaisons de certains services.

b) Pourquoi le recours au service de fourniture de gaz du distributeur devrait-il entraîner nécessairement l’utilisation du service de transport et d’équilibrage du distributeur?

3.

Référence :
SCGM-2, document 1, page 38, lignes 21 et suivantes

Préambule :

«…demander au distributeur de prévoir la croissance de sa consommation et de lui céder toute capacité additionnelle qui serait requise pour répondre à ses besoins…

Demandes :

a) A la lumière de ce qui s’est passé dans le service de transport entre AECO et EMPRESS,  y a-t-il un risque similaire?

b) Si oui, veuillez indiquer les mesures prévues au contrat de cession ou autrement qui pourraient diminuer le risque encouru par la franchise?

c) De façon générale, pour tous les nouveaux services dégroupés quelles sont les mesures prévues par SCGM afin d’éviter que les petits clients moins susceptibles de se prévaloir de ces services dégroupés ne soient affectés par des coûts échoués pouvant résulter de la mise en place du nouveau régime?

4.

Référence :
SCGM-2, document 1, page 50, lignes 19 et suivantes.

Préambule :

« Il faut cependant s’attendre à ce qu’avec une approche autre que celle utilisée dans l’allocation des coûts, il peut être difficile d’en arriver à des résultats identiques à ceux de l’allocation des coûts. »

« Afin d’obtenir des revenus égaux aux coûts, il faut réajuster à la baisse les prix utilisés, plus précisément le prix unitaire associé à la « pointe ». »

Demande :


Ce processus de réajustement va-t-il être nécessaire à l’avenir?

5,

Références :
i) SCGM-2, document 1, page 66, lignes 2 et 3;



ii) SCGM-2, document 1, page 69, lignes 13

Préambule :

« La structure décroissante des prix de distribution n’a pu être obtenue par soustraction des prix moyens de M, de C, de T et de É des prix TD…»

Demande :

N’aurait-il pas été plus juste de préciser que dans le cas des composantes M et C, on parle ici des tarifs dégroupés résiduels (M résiduel et C résiduel)?  

6.

Références :
i) SCGM-8, document 1, page 5, colonne 20;



ii) SCGM-8, document 1, page 9, colonne 14;

Demande :

Les soustractions présentées tout en haut de ces colonnes auraient-elles dû se lire :

( 12-13a-13b-13-19) en lieu et place de (12-13-19)  dans le cas de la page 5 (référence i)?

(8-9a-9b-9-13)  en lieu et place de (8-9-13) dans le cas de la page 9 (référence ii)?

7.

Références :
i) SCGM-8, document 1, page 8, colonne 14;



ii) SCGM-8, document 1, page 10, colonne 14;
Demande : 

Les additions qui apparaissent tout en haut de ces colonnes auraient-elles dû se lire :

(8 + 9a + 9b + 9 +13) en lieu et place de ( 8 + 9 +13)  dans les deux cas (références i  & ii) ?

8.

Références :
i) SCGM-2, document 1, page 14, lignes 34 et suivantes



ii) SCGM-2, document 1, page 20, lignes 30 et suivantes




iii) SCGM-2, document 1, page 32, lignes 34 et suivantes




iv) SCGM-2, document 1, page 60, lignes 21 et suivantes

v) SCGM-2, document 1, page 62, lignes 1 et suivantes

vi) SCGM-12, document 1, page 7, section 3.1

Préambule :  

«…  la facture totale du service offert serait envoyée à un membre désigné des clients associés.  Les clients associés seraient conjointement et solidairement responsable du paiement de la facture au distributeur. »

« …La facture totale du service fourni est alors envoyée à un membre, ou mandataire, désigné des clients associés…»

Demande:

a) Le texte intégré aux Tarifs à la pièce SCGM-12 (référence vi) ne semble pas traduire exactement les textes de la preuve principale.  Lequel des textes convient-il de retenir?

b) De façon générale, comment et en quoi les modalités proposées vont-elles faciliter les associations afin de permettre l’accès des consommateurs à ces services?

9.

Références :
i) SCGM-2, document 1, page 99, ligne 2;



ii) SCGM-12, document 1, page 5, section 2.

Préambule :

«La poursuite des travaux tentera d’apporter davantage de flexibilité en définissant les conditions devant entourer la cession de la capacité de transport aux clients interruptibles et celles relatives aux combinaisons de services… »

Demande :

Pouvez-vous indiquer à la Régie  dans quels délais les sujets en suspens ou désignés à compléter (référence ii) vont être déposés à la Régie?

10.

Référence :
i) SCGM-12, document 1, page 10, section 3.2;



ii) D-98-05, page 31

Préambule :

«Pour les clients détenteurs de leur propre capacité de transport, les révisions du volume journalier contractuel sont permises sans condition autre que d’en aviser le distributeur… »

Demande :

a) Y a-t-il des conditions de prévues dans tous les autres cas? Si oui , quelles sont-elles? Sont-elles explicitées dans le texte?

b) Pourquoi n’avez-vous pas repris, dans le cas des clients qui ont leur propre capacité, la clause prévoyant les contraintes opérationnelles potentielles?

11.

Références :
i) SCGM-12, document 1, pages 19-22;



ii) SCGM-2, document 1, page 39, ligne 11 à 15.

Préambule :


«SCGM demande à ses clients qui souhaitent devenir détenteurs de leur propre capacité de transport de vouloir ne pas s’engager, et ce pour une période de quelques mois, soit jusqu’au 31 mars 2001, pour 50% de leur capacité de transport pour des services fournis au-delà de novembre 2004… »

Demande :

Serait-il pertinent de prévoir cette limitation passagère aux tarifs?

12.

Références :  
 i) SCGM-2, document 1, page 56, lignes 11 et suivantes




ii) SCGM-12, document 1, page 24, section 2.3

Préambule :

i) «…Or, lorsqu’un client cesse définitivement d’utiliser le gaz naturel …ou lorsque le client se retire du service d’équilibrage du distributeur, il peut en résulter que pour les 12 derniers mois de sa consommation, il n’ait pas été facturé correctement pour le service d’équilibrage fourni au cours de la dernière année.»

ii) « Lorsqu’un client cesse d’utiliser le service d’équilibrage du distributeur, il peut résulter un solde de prix de l’équilibrage.  Ce solde est facturé au client au moment où il cesse d’utiliser le service du distributeur … »

Demande :

Y a-t-il une raison particulière pour laquelle les tarifs (référence ii) ne font aucune mention du client qui cesse d’utiliser le gaz? 

13.

Références :
i) SCGM-2, document 1, page 62, lignes 4-7.

ii)SCGM-12, document 1, page 25, section 3.1

Préambule :

i) « …L’équilibrage résiduel résultant de la comparaison des nominations totales à la consommation totale serait celui facturé aux clients associés, même si ces clients se sont dits retirés du service d’équilibrage du distributeur. »

ii) « Il est possible pour les clients de s’associer pour l’obtention du service d’équilibrage d’un autre fournisseur.  Aucune disposition tarifaire du distributeur n’est rattachée à une telle association.»

Demande :
Veuillez  expliquer l’apparente contradiction entre ces deux passages?

14.

Référence :
i) SCGM-12, document 1, page 11, section 3.3.2;



ii) R-3313-94, Ph. II, Gmi-7, document 2, page 21

Préambule :


«L’excédent de livraison est acheté par le distributeur et la déficience de livraison est vendue au client, au prix suivant :

a) … au prix du tarif de fourniture de gaz…

b) … au prix du tarif de fourniture de gaz…

Demandes :

a) Pourquoi n’avez-vous pas repris le concept du tarif annuel moyen de fourniture tel qu’explicité à la référence ii ?

b) Veuillez préciser et illustrer ce que vous entendez par : 

«…et du prix annuel CGPR, publié un an avant la date de fin de l’année contractuelle du client… »?

 c)  La fin de l’année contractuelle dont il est fait mention en b) est-elle celle en distribution ou en fourniture?

15.

Référence :
SCGM 2, document 1, page 61, lignes 13 à 22;

Préambule :

…Il faut alors noter que tout écart entre la livraison du client (qui s’occuperait entièrement de son équilibrage) et sa consommation deviendrait un déséquilibre quotidien et serait facturé comme tel.

Dans les autres cas, SCGM ne ferait que constater l’écart entre les volumes livrés et les volumes consommés…

Demande :

Quels sont ces autres cas?  S’il n’y a aucun écart entre le volume livré et le volume consommé, chaque jour, ne s’agit-il pas de client de type « deliver and burn »?  Veuillez préciser.
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